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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes 

Autorisations 
d’engagement 

suppl. 
ouvertes 

Autorisations 
d’engagement 

annulées 

Crédits de 
paiement 

suppl. 
ouverts 

Crédits de 
paiement 
annulés 

Performance et résilience des bâtiments de 
l'État et de ses opérateurs

0 -200 000 000 0 -18 996 184

Transformation publique 0 -24 061 523 0 -28 883 269
Fonction publique 0 0 0 0
Conduite et pilotage de la transformation 
et de la fonction publiques

0 0 0 0

TOTAUX 0 -224 061 523 0 -47 879 453

SOLDE +224 061 523 +47 879 453

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI demande la suppression des annulations de crédits de la mission 
Transformation et fonction publiques.

Alors que le Gouvernement organise méthodiquement le démantèlement des compétences 
publiques, ces annulations aggravent la dépendance de l’État aux cabinets de conseil privés. 
L’action « Innovation et transformation numériques » a déjà été supprimée l’année dernière, privant 
les administrations de profils techniques indispensables. Ces coupes budgétaires accentuent les 
difficultés de recrutement dans la fonction publique, creusant un vide de compétences qui justifie 
ensuite le recours coûteux à l’externalisation. Comme l’a montré la Cour des comptes, 890 millions 
d’euros ont été versés aux cabinets de conseil en 2021, dont les trois quarts pour l’informatique. Un 
tel mépris pour les compétences publiques n’est pas surprenant de la part d’un Gouvernement qui 
poursuit l’asphyxie financière de l’État au profit du secteur privé.

Afin de garantir l’autonomie et l’expertise de nos administrations et de mettre fin à la gabegie des 
cabinets de conseil, nous demandons la suppression de ces annulations.

Dans le détail, nous demandons la suppression des annulations de crédits de :

– 200 000 000 € en AE et 18 996 184 € en CP prévue pour le programme Performance et résilience 
des bâtiments de l’État et de ses opérateurs de la mission Transformation et fonction publiques.

– 24 061 523 € en AE et 28 883 269 € en CP prévue pour le programme Transformation publique 
de la mission Transformation et fonction publiques.


